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Examen de la Stratégie de développement durable de 1997 pour l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale

RÉALISATIONS ET ATTENTES

Contexte

En 1995, des modifications ont été apportées à la Loi sur le vérificateur général afin d’aider à
renforcer le rendement du gouvernement dans la protection de l’environnement et dans la promotion du
développement durable.  Les amendements ont obligé les ministères à préparer et à présenter des
stratégies de développement durable tous les trois ans, à partir de 1997.  À l’heure actuelle, des
ministères fédéraux mettent à jour leur stratégie de développement durable de 1997 qui sera présentée
au Parlement d’ici à décembre 2000.  En tant que partie intégrante de ce processus, l’Agence sollicite
des idées du gouvernement et de l’extérieur de celui-ci afin de l’aider à établir l’orientation de la
nouvelle stratégie.  Ce processus de consultation vise à assurer que notre prochaine stratégie soit
pertinente pour les intervenants et conforme à notre mission - Fournir aux Canadiennes et aux
Canadiens des évaluations environnementales fédérales de grande qualité qui contribuent à une
prise de décisions éclairées à l’appui du développement durable.  Le processus sera suivi d’une
seconde ronde de consultations sur une ébauche de stratégie de développement durable qui aura lieu à
l’été 2000.

Introduction

Pour remplir sa mission, l’Agence canadienne d’évaluation environnementale (l’Agence) voit à
l’élaboration, à la gestion et à la promotion d’un processus fédéral efficace d’évaluation
environnementale.  L’Agence a comme fonction de servir de point central en matière d’évaluation
environnementale au niveau fédéral au moyen d’un processus fédéral coordonné, efficace et cohérent.
Le rendement des ministères et des organismes fédéraux, qui fondent leurs décisions sur les évaluations
qu’ils effectuent en fonction de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (la Loi), pourra
mieux mesurer le poids de leur contribution au développement.  Grâce à une gestion intégrée efficace,
l’Agence s’est efforcée d’augmenter la qualité des évaluations environnementales en fonction des trois
objectifs et des plans d’action qui s’y rattachent, énoncés dans la Stratégie de développement durable
de 1997.  Les objectifs étaient les suivants :

1. Jouer le rôle de chef de file dans la gestion intégrée des processus d’évaluation
environnementale du gouvernement fédéral;

2. Parachever et valoriser la mise en œuvre adéquate de l’évaluation environnementale;
3. Promouvoir le recours à l’évaluation environnementale comme outil de prise de décisions au

moyen de partenariats et d’ententes stratégiques.
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Le résumé qui suit souligne les réalisations de l’Agence relativement aux buts et aux objectifs énumérés
dans la Stratégie de développement durable de 1997 et fournit une courte description de dix défis
auxquels l’Agence a fait face dans la mise en œuvre de la stratégie ainsi que de vastes attentes
préliminaires pour la prochaine stratégie de développement durable.

Objectif 1
Jouer un rôle de chef de file dans la gestion intégrée des processus d’évaluation

environnementale du gouvernement fédéral

Grâce à une gestion intégrée efficace, l’Agence peut déterminer les mesures à prendre pour rehausser la
mise en œuvre cohérente et adéquate des évaluations environnementales.  Elle peut agir comme
catalyseur pour d’autres, tout en respectant le rôle des autorités responsables (AR) au moment de
mener les évaluations environnementales et de prendre les décisions qui s’imposent.  L’Agence a pris
cinq mesures générales afin d’atteindre cet objectif.

1.1  Des efforts continus afin de communiquer les avantages de l’évaluation
environnementale, y compris les résultats du Programme de surveillance conjoint, l’analyse
statistique du Système du registre public, les résultats de l’étude internationale de trois ans
sur l’efficacité de l’évaluation environnementale et les réponses aux commentaires de la
population qui sont recueillis sur le site Internet de l’Agence.

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• Le président a fait des présentations aux comités de gestion de la plupart des principaux ministères
clients afin de parler de l’évaluation environnementale, des questions et des enjeux courants; les
vice-présidents et les directeurs régionaux ont fait des présentations analogues devant de multiples
partenaires et intervenants (par exemple, Energy Utilities Board de l’Alberta, l’Association des
producteurs de pétrole du Canada, le Comité régional de l’évaluation environnementale de
l’Atlantique, la Société canadienne des biologistes environnementaux, le Conseil du Pacifique).

• •  L’Agence a produit une publication intitulée L’évaluation environnementale fédérale : un atout
qui esquisse divers moyens dont l’évaluation environnementale a été bénéfique pour les projets et
contribué au développement durable.

• •  L’Agence a conçu un dépliant qui trace les grandes lignes d’une approche simple à l’évaluation
environnementale afin de sensibiliser davantage les élèves et leurs familles et de les familiariser avec
la pratique de l’évaluation environnementale.  La publication, intitulée Dilemme à Saint-Perplexe, a
été publiée dans les revues Owl et Les débrouillards.

• •   L’Agence a publié une brochure intitulée L’évaluation environnementale pour un
développement durable ainsi qu’un signet afin de sensibiliser davantage les gens à l’évaluation
environnementale à travers les ministères fédéraux et le grand public.

• Un rapport sur le Programme de surveillance conjoint a été terminé en 1997.  Il a évalué les effets
de la Loi reliés au coût et à la compétitivité.  Après l’achèvement du rapport, l’Agence a créé, en
partenariat avec Industrie Canada, Environnement Canada et Ressources naturelles Canada, un
Programme de surveillance permanente pluriannuel afin d’évaluer plus en profondeur les résultats
obtenus lors du Programme de surveillance conjoint.
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• L’Étude internationale sur l’efficacité de l’évaluation environnementale a été terminée et
présentée à l’Association internationale de l’évaluation d’impacts (AIÉI) en 1996. Elle a été diffusée
à l’échelle du Canada et du monde entier en 1996 et 1997.  Dans le cadre du suivi de cette étude,
l’Agence a accueilli le premier Forum gouvernemental en 1997. Cet événement est maintenant
annuel et, en association avec l’AIÉI, les représentants gouvernementaux discutent de l’efficacité de
l’évaluation environnementale dans leurs pays respectifs.

• L’Agence a mis son site Web à jour en 1998 et en 1999.  Elle a considérablement amélioré
l’apparence et le contenu de celui-ci afin d’y afficher une multitude de renseignements destinés à
tous les publics de l’Agence.

• L’analyse du système du registre public a été continu et a donné naissance au rapport intitulé Étude
sur le registre public et sur l’Index fédéral des évaluations environnementales préparé en mars
1999.  En réponse au rapport du Commissaire à l’environnement et au développement durable de
mai 1998, l’Agence a mis en place une application Web afin d’améliorer l’Index fédéral des
évaluations environnementales (IFÉE).  Cela a amélioré son rendement, sa vitesse et sa fiabilité.  En
plus de simplifier les capacités d’entrée de données et d’augmenter les fonctions de recherche,
l’Agence a examiné la faisabilité d’étendre les hyperliens aux sites Web ministériels dans le but
d’améliorer l’accès aux rapports des évaluations environnementales.

1.2  La mise en place d’un système de suivi pour déterminer si les évaluations environnementales
des projets sont exactes et si les mesures qui sont prises à la suite d’un examen public ou
d’une étude approfondie d’un projet pour atténuer les conséquences sur l’environnement sont
efficaces.

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• Lors de la mise en place d’un système pour le suivi, l’Agence a créé le Comité interministériel du
suivi et a rédigé un document des options afin de définir les enjeux liés à la mise en œuvre du suivi
dans l’évaluation environnementale par les ministères fédéraux.  On a déterminé les  « causes
initiales » de ces questions ainsi que des options et (ou) des outils possibles que l’on pourrait utiliser
afin d’améliorer la façon dont les autorités fédérales remplissent leur rôle et leurs responsabilités de
suivi en vertu de la Loi.

• Le document des options, qui a été terminé en août 1999, illustre des pratiques de suivi efficaces au
moyen d’exemples d’affaires d’une pléiade de ministères fédéraux et d’autres juridictions.

• En plus des travaux effectués par le Comité interministériel du suivi, l’Agence a présidé un
comité organisationnel chargé d’une série de six colloques sur les leçons tirées sur le suivi en matière
d’évaluation environnementale.

• Par ailleurs, des pratiques de suivi efficaces sont également mises en évidence dans les composantes
du Programme de surveillance permanente et le Cadre de surveillance de la conformité (voir ci-
dessous).

1.3 Une amélioration constante de l’application de la Loi au moyen de renseignements sur la
surveillance et sur la conformité.

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :
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• L’Agence a dirigé l’élaboration d’un Cadre de surveillance de la conformité pour la Loi et ses
règlements.  Ce cadre a aidé les ministères fédéraux à recueillir des renseignements cohérents sur
leur conformité à la Loi et sur la qualité de leurs évaluations environnementales.  En outre, cela
devrait aider les AR à normaliser l’information amassée pour les rapports d’examens préalables tout
en améliorant la cohérence et la qualité des renseignements.

• Onze ministères et organismes ont participé au projet pilote qui a pris fin en mars 1999.  Il
comprenait 191 examens préalables de neuf ministères ainsi que de l’information provenant de 300
autres examens préalables de deux autres ministères.  Le cadre est assez flexible pour permettre aux
ministères de choisir les éléments qui conviennent à leurs propres besoins et contraintes.

• L’Agence s’est servi de l’expérience du projet pilote pour mettre en œuvre un « Programme
d’assurance de la qualité » dans tous les ministères fédéraux.  Vingt-et-un ministères ont confirmé
leur participation pour collaborer avec l’Agence à cette fin.

 
• En 1998 et en 1999, l’Agence a dirigé un programme de surveillance majeur, le  Programme de

surveillance permanente pluriannuel (PSP), afin de déterminer les avantages sociétaux engendrés par
la Loi ainsi que les coûts et les avantages de la Loi pour l’industrie.

• Le PSP a été fondé sur 20 études de fond détaillées d’examens préalables, d’études approfondies
et d’examens par des commissions à grande échelle.  Ce programme a défini et classifié une gamme
d’avantages et de coûts découlant de la Loi.  Le PSP a recueilli des renseignements sur : les coûts et
la source des coûts des évaluations reliés aux études approfondies, aux examens publics et aux
examens préalables de projets de grande envergure; les avantages pour l’industrie et pour le public
d’effectuer des évaluations environnementales et les contributions actuelles au développement
durable apportées grâce aux études approfondies, aux examens publics et aux examens préalables
de projets de grande envergure.  Le rapport du PSP a été parachevé en août 1999.  Les
conclusions préliminaires de cet exercice ont indiqué que la Loi mène à de meilleures décisions qui
sont bénéfiques pour l’environnement.  L’Agence évaluera les résultats et les recommandations
contenus dans le PSP.

 
 1.4 La prestation continue de conseils et de soutien auprès des négociateurs fédéraux en
matière d’évaluation environnementale visant les revendications territoriales globales et les
négociations relatives à l’autonomie gouvernementale des Autochtones.
        Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000.
Les Autochtones continuent de participer activement au processus fédéral d’évaluation environnementale.
L’Agence favorise la participation des Autochtones des façons suivantes :
 
• L’Agence a directement participé à de nombreuses tables de négociations visant des ententes

d’autonomie gouvernementale et a entamé des négociations concernant des arrangements de mise
en œuvre en vertu de ces Ententes (par exemple, le Conseil uni des Anishnaabeg, le Conseil
tribal de Meadow Lake, Westbank, Kahnawake).

• L’Agence a représenté le ministre de l’Environnement dans l’élaboration et l’approbation de
régimes d’évaluation environnementale pour les Premières Nations et d’arrangements provisoires en
matière d’évaluation environnementale établis aux termes de la  Loi sur la gestion des terres des
Premières Nations pour 14 Premières Nations.
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• L’Agence a aidé le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien dans l’élaboration d’une
loi de mise en œuvre pour l’Entente définitive du Yukon – Processus d’évaluation des activités de
développement du Yukon (PÉADY).

• L’Agence a travaillé à la mise en œuvre des traités de la Nisga’a et de la Sechelt, y compris à
l’harmonisation des processus d’évaluation environnementale.

• L’Agence a directement participé aux tables de négociations sur les revendications territoriales
globales de la Nation Innu, de l’Association des Inuit du Labrador, de la Makivik, de la
Montagnais-Innu, de la Dogrib, de la Déné-Metis, de la Deh-Cho, entre autres.

• •  L’Agence a directement participé à 15 tables de négociations dans le cadre du processus du Traité
de la Colombie-Britannique.

• Le président de l’Agence est l’administrateur aux fins des chapitres 22 et 23 de la Convention de la
Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ) et exerce une fonction d’approbation pour certains
projets en vertu de cette convention.  L’Agence participe également, directement, à la table
sectorielle sur l’environnement du processus Canada – Cris de Vennat/Namagoose afin de trouver
des façons d’améliorer l’application du chapitre 22.

 
• L’Agence a coordonné la participation des Autochtones aux évaluations de projets, tels que les

examens par des commissions de BHP Diamonds et de Baie Voisey.  
• L’Agence évalue les occasions de coordonner officiellement les activités en matière d’évaluation

environnementale du gouvernement du Nunavut et celles du gouvernement fédéral en vertu de la
Loi.

• L’Agence a parachevé une entente avec le Conseil d’examen des répercussions environnementales
d’Inuvialuit qui facilitera la substitution des examens par une commission selon le principe du coup
par coup.

 
• L’Agence a fait participer des groupes autochtones nationaux et régionaux aux consultations des

intervenants sur l’Examen quinquennal de la Loi.
• L’Agence a collaboré avec l’Assemblée des Premières Nations (APN) et d’autres parties à la

rédaction d’un règlement visant l’article 10 de la Loi.  L’Agence, avec ses intervenants, a continué
d’explorer diverses options afin d’utiliser l’évaluation environnementale comme un outil de prise de
décisions sur les réserves.

 
• L’Agence a collaboré avec le ministère de la Justice du Canada et d’autres parties afin de

déterminer l’importance de la décision de l’affaire Delgamuukw d’imposer une norme plus élevée
en matière de consultation et si la Loi peut être appliquée, et de quelle façon, afin de permettre au
gouvernement fédéral de respecter ses obligations vis-à-vis des droits et des titres des Autochtones.

• L’Agence a dirigé une initiative interministérielle afin de trouver la façon la plus adéquate
d’incorporer le Savoir écologique traditionnel (SÉT) et les préoccupations environnementales reliées
au processus fédéral d’évaluation environnementale et à la prise de décisions.  Une approche en
trois phases a été établie afin de créer un guide sur le SÉT.  La première phase, qui a proposé des
options pour l’élaboration du guide, est terminée.

 
 1.5  L’utilisation constante du Comité consultatif de la réglementation de l’Agence comme
élément clé pour consulter les intervenants en matière d’évaluation environnementale
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 Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• Le Comité consultatif de la réglementation (CCR) est un comité multipartite formé de représentants
de groupes provinciaux, environnementaux, de l’industrie et autochtones.  Le comité s’est rencontré
en moyenne 2 ou 3 fois par année.  Les principales consultations depuis 1997 ont porté sur : les
lignes directrices ministérielles visant les procédures des commissions; la norme en matière
d’évaluation environnementale proposée par l’Association canadienne de normalisation; les lignes
directrices pour le Programme d’aide financière aux participants; le Règlement sur les ports; les
plans et recommandations à l’intention du Ministre sur l’Examen quinquennal et la série
d’amendements aux Règlements.

Objectif 2
Parachever et valoriser l’application adéquate de l’évaluation environnementale

L’Agence a élaboré des mesures novatrices afin d’améliorer la qualité des évaluations
environnementales et d’encourager l’adoption de pratiques exemplaires.  L’Agence a pris cinq mesures
générales afin d’atteindre cet objectif.

2.1  La prestation constante d’orientation et de formation aux ministères et aux organismes
fédéraux dans l’application de la Loi

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• En 1997, l’Agence a créé un Forum interministériel sur la formation et l’orientation afin de mieux
répondre aux besoins de ses partenaires tout en favorisant des évaluations environnementales de
plus grande qualité.  Une stratégie de formation et d’orientation a été conçue afin de définir les
approches et les priorités qui répondent aux besoins des ministères fédéraux et d’autres
intervenants.

• Pour répondre aux besoins des ministères fédéraux concernant leurs efforts afin de se conformer à
la Loi, l’Agence a mis sur pied et a donné de la formation sur l’évaluation des effets cumulatifs, les
examens préalables par catégorie, la détermination de la portée, le mode substitutif de règlements
des différends, les études approfondies, le Règlement concernant les administrations portuaires, le
Règlement sur la coordination fédérale, les régimes d’évaluation environnementale des Premières
Nations et l’évaluation environnementale stratégique.  L’Agence a tenu plus de 40 séances de
formation depuis 1997.

 
• L’Agence a conçu les outils suivants afin d’aider les ministères fédéraux à respecter leurs obligations

en vertu de la Loi et ainsi augmenter la viabilité de leurs activités :
• L’Agence a produit les guides de référence suivants : Guide de référence relatif au Règlement

sur la coordination fédérale, 1997; Guide de préparation d’une étude approfondie, 1997;
Évaluation des effets cumulatifs : Guide du praticien, 1999; Guide de référence sur le recouvrement
des coûts applicables aux commissions d’examen d’évaluation environnementale à l’intention des
promoteurs de projets, 2000; Programme d’aide financière aux participants : Guide et formulaire de
demande, 1997 et Guide sur l’évaluation environnementale stratégique, mis à jour en 1999.
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• L’Agence a rédigé les Énoncés de politique opérationnelle suivants : La portée de
l’évaluation environnementale, 1998; Politique opérationnelle sur la description de projets, 1999;
Aborder les effets environnementaux cumulatifs en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, 1999 et Aborder « la nécessité du projet », « l’objet », « les solutions de
rechange » et « les autres moyens » en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, 1998.

• •  De plus, l’Agence a terminé les études suivantes :
• Analyse des éléments du suivi de commissions et d’études approfondies choisies, 1998;
• Options et outils pour améliorer le suivi – Un document de travail, 1999;
• Programme de surveillance permanente de la Loi canadienne sur l’évaluation

environnementale, 1999;
• Ébauche finale des procédures d’un séminaire sur le suivi en matière d’évaluation

environnementale, 1999;
• Ébauche finale des leçons tirées du suivi en matière d’évaluation environnementale,

1999;
• Rapport final d’examen de la surveillance de la conformité, 1999;
• Faire avancer l’évaluation des effets cumulatifs : Une perspective fédérale du Canada,

1999.
 

 2.2 Le soutien des normes d’évaluation environnementale en collaboration avec l’Association
canadienne de normalisation (CSA) et des intervenants

 Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• L’objet de la norme d’évaluation environnementale proposée par la CSA (la Norme) est de créer
un cadre qui permettrait une plus grande cohérence dans les évaluations environnementales au
Canada, tout en étant suffisamment flexible pour respecter les exigences des lois existantes à
l’échelle nationale.

• L’Agence a contribué à l’élaboration de la Norme grâce à sa participation au Comité technique
multipartite, qui est chargé de la rédiger.

• L’Agence a également été d’un soutien financier important pour cette initiative.  Des consultations
sur la norme se sont tenues à l’automne 1999 et ont donné lieu à des amendements qui seront
nécessaires pour la rédaction d’ébauches de la Norme.

2.3  L’élaboration continue de régimes d’évaluation environnementale pour les sociétés d’État et
les commissions portuaires et aéroportuaires

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• En vertu de la Loi maritime du Canada, dix-huit sociétés et commissions portuaires sont devenues
des administrations portuaires canadiennes (APC) dans des villes comme Vancouver, Montréal,
Trois-Rivières, Saguenay, Halifax, Windsor et Toronto.

• Dans l’élaboration de la Loi maritime du Canada, Transports Canada et l’Agence se sont
entendus pour rédiger conjointement un règlement sur l’évaluation environnementale afin de gérer les
projets des APC.  À la suite des consultations avec les APC en 1998, l’Agence a tracé les grandes
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lignes du contexte et de la logique de l’élaboration du Règlement sur l’évaluation environnementale
concernant les APC.

• Le règlement proposé a reçu l’approbation définitive en juillet 1999 et est maintenant en vigueur.
L’Agence a offert un programme de formation à 18 administrations portuaires en novembre 1999
qui met l’accent sur les méthodes de conformité au nouveau règlement.

 
• L’Agence a déterminé l’existence de nombreux facteurs juridiques qui nuisent de façon importante à

la formulation et à l’examen d’un régime d’évaluation environnementale pour les administrations
aéroportuaires.  L’Agence croit que ces facteurs peuvent être mieux abordés dans le cadre de
l’examen de la Loi à venir.  L’Agence a mis le Conseil des aéroports du Canada au courant de son
intention de reprendre ses travaux afin de mettre en place un régime fédéral d’évaluation
environnementale adéquat pour les administrations aéroportuaires locales, à la suite de l’examen.

2.4  Le peaufinage continu des règlements afin d’améliorer leur efficience et leur efficacité
Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• Quatre règlements clés déterminent l’application de la Loi. Il s’agit des règlements sur la liste
d’inclusion, la liste d’exclusion, liste d’étude approfondie et les dispositions législatives et
réglementaires désignées. Le train d’amendements de ces règlements est entré en vigueur en
novembre 1999. Il s’agissait notamment de certains ajouts aux règlements, ainsi que de
modifications pour rendre l’administration de la Loi plus efficace. Voici quelques exemples de ces
modifications ::

• l’élimination d’une espèce faunique dans les parcs nationaux a été ajoutée à la liste
d’inclusion;

• l’installation de petites structures telles que des bornes repères a été ajoutée à la liste
d’exclusion;

• l’aménagement d’un centre de ski dans un parc national a été ajouté à la liste d’étude
approfondie;

• la Loi sur les transports du Canada a été ajoutée à la liste des dispositions législatives
et réglementaires désignées en remplacement de la Loi sur les transports nationaux et
de la Loi sur les chemins de fer.

2.5  La prestation de conseils, d’aide et de soutien aux ministères dans la préparation des
évaluations environnementales des propositions de politiques et de programmes

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• Le 8 juin 1999, le Cabinet a approuvé une mise à jour de la directive du Cabinet sur l’évaluation
environnementale stratégique (ÉES) et un guide à l’intention des ministères et des organismes sur la
mise en œuvre de la directive.  La nouvelle directive augmente la portée des exigences de l’ÉES des
politiques et des programmes afin de comprendre des plans présentés au Cabinet et à chaque
ministre pour approbation.  De plus, cette directive invite explicitement sa mise en pratique pour
atteindre les objectifs du développement durable.

• L’objet de la directive du Cabinet est d’assurer que les préoccupations environnementales soient
intégrées au processus de planification et de prise de décisions à une étape adéquate et précoce de
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l’élaboration de politiques, au même titre que les préoccupations économiques et sociales.  À titre
d’outil reconnu sur la scène internationale, la directive vise à fournir de l’information sur l’état actuel
de l’environnement et sur les caractéristiques d’une activité proposée (et éventuellement de ses
solutions de rechange), et à prévoir les effets de cette activité de façon à informer à la fois le
décideur et le public.

• Depuis 1997, l’Agence a fourni plus de 15 séances de breffage aux ministères et aux organismes sur
la directive du Cabinet et sur la façon d’effectuer une ÉES.  En 1999, le Greffier du Conseil privé et
le président de l’Agence ont écrit aux ministères et organismes les informant des attentes concernant
la nouvelle directive du Cabinet.

• L’Agence a offert des conseils procéduraux pour la réalisation d’ÉES de sept soumissions au
Cabinet.

• L’Agence a fourni conseils et soutien aux ministères dans la détermination des effets
environnementaux des initiatives en matière de changement climatique pour la réduction de
l’émission des gaz à effet de serre.

Objectif 3
Promouvoir le recours à l’évaluation environnementale comme outil de prise de

décisions au moyen de partenariats et d’ententes stratégiques

Un élément clé du mandat de l’Agence est de convaincre les décideurs de la valeur d’une bonne
évaluation environnementale en faisant valoir les effets positifs à long terme sur la santé de
l’environnement.  L’Agence a pris quatre mesures générales afin d’atteindre cet objectif.

3.1  La consolidation de partenariats stratégiques aux niveaux provincial et fédéral, réduisant
ainsi le chevauchement et le dédoublement relativement aux évaluations environnementales

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• En août 1998, le premier Rapport de modèle d’examen préalable par catégorie pour la ville de
Banff a été terminé en collaboration avec Parcs Canada, pour les projets courants dans la
municipalité de Banff.  En avril 1999, un Rapport de modèle d’examen préalable par catégorie a été
rédigé avec l’Agence canadienne d’inspection des aliments pour l’importation d’abeilles à miel
certifiées provenant d’Europe.  À l’heure actuelle, environ 15 examens préalables par catégorie sont
en cours dans tout le Canada.

 
• Depuis 1997, l’Agence a participé à 19 études approfondies qui ont été menées conjointement avec

des provinces et des territoires.
• L’Agence a conclu des ententes de commission d’examen conjoint avec l’Office national de

l’énergie, avec l’Energy and Utilities Board de l’Alberta et deux avec le Natural Resources
Conservation Board.

• En 1997, l’Agence a conclu une entente sur Baie Voisey avec le gouvernement de Terre-Neuve, la
Nation Innu du Labrador et l’Association des Inuit du Labrador.
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• L’Agence a élargi son réseau de bureaux régionaux afin d’avoir un bureau en Ontario et au Québec.
Les six bureaux régionaux (C.-B., Alberta, Prairies, Québec, Ontario et Halifax/Est) ont fourni une
orientation et un soutien continus aux ministères fédéraux, aux gouvernements provinciaux, aux
intervenants et au public.  Un des aspects importants est d’exercer une fonction de liaison et de
coordination entre les ministères fédéraux pour les évaluations fédérales et entre les gouvernements
fédéral et provincial pour les évaluations conjointes.

• Les directeurs régionaux président les Comités régionaux d’évaluation environnementale (CRÉE)
qui renforcent les liens avec d’autres ministères fédéraux et organismes provinciaux afin de mieux
promouvoir et de coordonner les évaluations environnementales.  Les CRÉE sont présents dans
chacune des six régions à travers le Canada et les membres se rencontrent en moyenne deux fois
par année.

• L’Agence a obtenu une aide financière du ministère de la Justice du Canada afin de faire de la
recherche, d’élaborer et de mettre en œuvre un programme qui augmentera la capacité des
ministères fédéraux d’utiliser davantage à son plein potentiel le mode substitutif de règlement des
différends (MSRD) en matière d’évaluation environnementale.  L’Agence a tenu des séances de
formation dans huit endroits au Canada et a terminé deux ébauches de guides; un guide du
processus qui traite de la façon dont le MSRD s’insère dans le processus d’évaluation
environnementale et un guide des ressources qui aborde les techniques et les méthodes d’utilisation
du MSRD.

 
• L’Agence a mis sur pied un groupe de travail qui examine des options pour l’élaboration d’un

programme de recherche et de développement (R-D) pour l’évaluation environnementale au
Canada.  L’Agence a rédigé une Stratégie de R-D et a tenu un atelier multipartite en 1999 afin de
recueillir des données sur les priorités en R-D ainsi que les orientations des recherches.

3.2  Le travail continu visant à conclure des ententes d’harmonisation bilatérales et
multilatérales, y compris des ententes de substitution avec d’autres organismes fédéraux

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• En janvier 1998, le Conseil canadien des ministres de l’Environnement (CCME), à l’exception du
Québec, a signé l’Accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale ainsi que trois
ententes auxiliaires connexes (Norme, Inspections, Évaluation environnementale).

• La mise en œuvre de l’Entente auxiliaire sur l’évaluation environnementale (l’Entente auxiliaire)
nécessite la négociation d’ententes bilatérales de coopération entre le gouvernement fédéral et les
provinces.  L’Entente auxiliaire s’appliquerait dans le cas où deux gouvernements ou plus doivent en
vertu de la loi évaluer le même projet proposé.

• Chaque gouvernement conserverait son pouvoir d’émettre ou de refuser des permis et d’approuver
ou de rejeter le projet.  Il n’est pas question de transfert d’obligations juridiques ou de prise de
décisions entre les gouvernements participants, au contraire, l’Entente auxiliaire fournit un cadre
pour la collaboration, la coopération et elle favorise la cohérence et la prévisibilité de la façon dont
l’évaluation environnementale conjointe est menée.

• L’élaboration des ententes bilatérales a compris des consultations régulières avec les ministères
fédéraux, les intervenants et le public.
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 Résultats à ce jour :
• Accord pancanadien sur l’harmonisation du CCME, 1998;
• L’Entente auxiliaire sur l’évaluation environnementale, 1998;
• L’Entente Canada – Colombie-Britannique pour la coopération en matière d’évaluation

environnementale, 1997 (cohérente avec l’Entente auxiliaire);
• L’Entente Canada – Alberta pour la coopération en matière d’évaluation environnementale,

1999;
• L’Entente Canada – Saskatchewan pour la coopération en matière d’évaluation

environnementale, 1999;
• L’Entente Canada – Manitoba pour la coopération en matière d’évaluation

environnementale, 2000;
• Les négociations avancent en Ontario;
• On a entamé des discussions avec le Nouveau-Brunswick.

3.3  La collaboration continue avec le Mexique et les États-Unis afin d’en venir à une entente
trilatérale sur les évaluations environnementales transfrontalières

Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• L’Agence a continué de diriger les négociations pour le Canada sur l’élaboration d’une entente
juridiquement obligatoire (au niveau fédéral seulement) avec le Mexique et les États-Unis sur
l’évaluation environnementale des impacts transfrontaliers (ÉEIT).  L’Agence a participé a six
rondes de négociations depuis 1997.

• Les progrès concernant l’ÉEIT ont été lents compte tenu des différences entre les législations
respectives nécessaires à l’application de l’entente proposée.

 
 3.4  La ratification de la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans
un contexte transfrontalier de la CÉNUE

 Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• Le Canada a ratifié la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un
contexte transfrontalier de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe
(CÉNUE) en mai 1998.

 

 
 Des opérations internes écologiques

 
 Étant donné la nature et l’échelle des opérations de l’Agence, les effets environnementaux négatifs de
ses opérations sont limités.  Cependant, l’Agence est une institution clé pour le développement durable
au sein du gouvernement fédéral et en tant que telle, doit faire des efforts exemplaires pour « rendre
écologiques » ses opérations internes.
 
 L’Agence est chargée de préparer et de mettre en place un système de gestion environnementale.
Elle doit au moins respecter ou dépasser les « lignes directrices des meilleures pratiques »,
particulièrement en ce qui concerne l’acquisition de pratiques écologiques et la réduction des
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déchets.
 Afin de respecter cet engagement, l’Agence a pris les mesures suivantes de 1997 à 2000 :

• En 1998, l’Agence a entamé la mise sur pied d’un Système de gestion environnementale (SGE).
Un coordonnateur et un groupe de travail ont été nommés par le Comité exécutif de l’Agence afin
de concevoir et de mettre en place un SGE dans l’esprit de la norme ISO        14 000.  On a
élaboré une politique environnementale en consultation avec le personnel et elle a été approuvée par
le ministre de l’Environnement, le Comité exécutif de l’Agence ainsi que tout le personnel lors du
Jour de la Terre de 1999.  Un examen environnemental initial des aspects environnementaux de
l’Agence a également été mené et il oriente la conception d’un Plan de gestion environnementale
(PGE).  Le PGE déterminera les mesures précises, les ressources, les objectifs et les indicateurs
connexes ainsi que les structures de rapports et de comptes rendus.
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• L’Agence a déjà pris des mesures afin de réduire les effets environnementaux de ses opérations
internes.  En 1999, elle a mis sur pied un programme « Non aux déchets » qui a augmenté la
quantité de matériaux recyclés de 30 %; elle a effectué une campagne de sensibilisation afin de
promouvoir « la pensée écologique »; elle a offert de la formation aux adjoints(es)
administratifs(ves) sur l’acquisition de pratiques écologiques et elle a inséré de l’information sur les
opérations écologiques dans le document d’orientation de l’Agence destiné aux nouveaux
employés.  Conjointement avec Travaux publics et Services gouvernementaux et d’autres locataires
de l’immeuble Fontaine situé à Hull, l’Agence a négocié l’installation de douches afin de favoriser les
pratiques de déplacement écologiques telles que le vélo et la marche.

• L’Agence continuera de réduire les effets de ses opérations sur l’environnement et de mettre en
commun son expérience et ses travaux avec d’autres ministères fédéraux afin d’atteindre cet
objectif.

 

 
 LES CHANGEMENTS

 
 Jamais auparavant l’Agence n’a fait face à autant de défis qu’aujourd’hui.  Elle doit répondre rapidement,
avec exactitude et clarté aux nouveaux enjeux et aux priorités du gouvernement.  Elle doit créer du
matériel de formation et d’orientation pour un éventail toujours plus grand d’intervenants, y compris les
ministères et les organismes fédéraux, l’industrie, les environnementalistes ainsi que les Canadiennes et les
Canadiens intéressés.  Elle doit trouver des moyens de collaborer avec d’autres instances afin de
maximiser l’efficience du processus d’évaluation environnementale.  Elle doit aborder les demandes
croissantes des Canadiennes et des Canadiens pour une plus grande participation du public dans le
processus d’évaluation environnementale.  De plus, en janvier 2000, l’Agence a commencé un examen de
sa loi et de ses règlements connexes; un examen qui comprend le programme de consultation le plus
global de l’histoire de l’Agence.  La capacité de l’Agence de réaliser sa mission est fondée sur sa capacité
de répondre à de nouveaux enjeux et de s’adapter aux nouvelles tendances.  Celles-ci comprennent les
éléments suivants :
 
 1.  L’Examen quinquennal de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale – Le gouvernement
du Canada cherche à atteindre le développement durable en conservant et en mettant en valeur la
qualité de l’environnement ainsi qu’en encourageant et en favorisant le développement économique qui
conserve et met en valeur la qualité de l’environnement.  L’évaluation environnementale fournit un
moyen efficace d’intégrer des facteurs environnementaux dans le processus de planification et de prise
de décisions de façon à promouvoir le développement durable.  Lors de l’Examen quinquennal de la
Loi, qui a été lancé en décembre 1999, on s’est bien rendu compte que plusieurs domaines reliés à
l’application et aux dispositions de la Loi doivent être améliorés.  On a soulevé des enjeux concernant la
prévisibilité, la cohérence et l’opportunité du processus.   On nous a également dit qu’il fallait améliorer
les questions touchant la qualité des évaluations, la conformité et le suivi. De plus, bien que la
participation du public soit un des objectifs principaux de la Loi, il y a eu des gageures quant à la mise
en pratique en totalité de cet objectif.
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 Le ministre présentera un rapport au Parlement avant la fin de l’an 2000, traçant les grandes lignes de tout
changement recommandé jugé nécessaire afin d’aborder les problèmes reliés à l’application et aux
dispositions de la Loi.  Ces changements peuvent être d’ordre législatif, réglementaire ou politique.  Des
améliorations à la mise en œuvre de la Loi viseront à renforcer la réalisation de son objet, dont un des buts
est d’inciter les autorités responsables à favoriser un développement durable propice à la salubrité
de l’environnement et à la santé de l’économie.
 
 2.  L’évaluation environnementale est une responsabilité commune – En vertu de la Constitution
canadienne, la responsabilité de la gestion environnementale est partagée entre les gouvernements fédéral
et provinciaux.  Bien que cet arrangement puisse éventuellement mener au chevauchement et à des délais,
l’Agence collabore avec ses homologues provinciaux afin d’assurer la coopération en matière d’évaluation
environnementale pour promouvoir l’application cohérente et prévisible des processus d’évaluation
environnementale dans tout le Canada.
 
 3.  L’engagement du gouvernement concernant la responsabilité fiscale a touché l’évaluation
environnementale – Des pressions fiscales touchent les activités fédérales d’évaluation environnementale,
étant donné que les ministères doivent respecter leurs exigences juridiques en fonction des budgets
restreints.  L’Agence a pour défi de trouver de nouvelles façons rentables de mener des évaluations
environnementales, tout en conservant des évaluations de grande qualité.
 
 4.  Faire participer efficacement les Canadiennes et les Canadiens aux décisions qui les touchent –
Il existe des différences considérables entre les juridictions canadiennes en termes d’occasions offertes
pour la participation du public grâce à la législation et aux règlements en matière d’évaluation
environnementale.  Une des préoccupations importantes a été des occasions plus actives et plus précoces
de participation du public aux examens préalables, à la détermination de la portée, à l’examen du rapport
et à la prise de décisions.  Trouver de nouvelles façons de faire participer le public tout en respectant les
exigences de processus diligents des promoteurs constitue une gageure constante.
 
 5.  Rassembler nos forces – L’autonomie gouvernementale des Autochtones réorganise l’évaluation
environnementale à l’échelle du Canada.  Grâce aux revendications territoriales globales et des ententes
d’autonomie gouvernementale, de nouveaux régimes d’évaluation environnementale fondés sur les
Autochtones sont mis en place.  L’Agence collabore étroitement avec des groupes autochtones afin de
concevoir des outils qui aideront ces collectivités à atteindre une intégrité environnementale et un
développement durable, tout en respectant des objectifs d’autodétermination.
 
 6.  Dans une économie globale, les politiques publiques doivent être scrutées dû à leur impact sur
la compétitivité – Au cours de la dernière décennie, la globalisation de l’économie a été un événement
important.  La globalisation attire l’attention sur la possibilité pour les lois et les règlements en matière
d’évaluation environnementale du Canada de nuire au secteur privé, en particulier lorsqu’on les compare
aux processus de nos compétiteurs commerciaux.  Bien que de nombreuses études aient conclu que le
coût de l’évaluation environnementale au Canada représente, en règle générale, un pourcentage très faible
du coût total d’un projet et que des processus efficaces d’évaluation environnementale offrent des
avantages économiques à la société, l’incertitude des processus demeure un problème.
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 7.  Les tribunaux influencent de nombreux domaines de la politique publique – Une nouvelle
tendance de pouvoir a fait partie du rôle des tribunaux dans l’influence de nombreux domaines de la
politique publique.  De récentes décisions judiciaires ont également touché l’évaluation environnementale.
Malgré le fait que ces décisions aient abouti à l’éclaircissement et à l’orientation nécessaires afin
d’augmenter la certitude et la prévisibilité du processus d’évaluation environnementale, le litige est
coûteux, chronophage et il peut avoir un effet sur la compétitivité, l’efficience et la prévisibilité du
processus.
 
 8.  Le développement durable - Une meilleure compréhension et une plus grande acceptation du
développement durable, la nomination du Commissaire à l’environnement et au développement durable et
la nécessité résultant de ces initiatives de préparer des Stratégies de développement durable et de rédiger
des rapports sur celles-ci a augmenté le niveau de responsabilité pour l’Agence et ses partenaires
fédéraux.
 
 9.  Équilibrer les intérêts en compétition – L’évaluation environnementale est au premier rang de
nombreuses questions délicates concernant la croissance socio-économique, la protection
environnementale, les intérêts des Autochtones et les relations fédérales-provinciales.  La complexité et le
profil des projets assujettis à des évaluations vont également en augmentant et mettent en scène les intérêts
concurrentiels des intervenants.  L’enjeu est d’équilibrer ces intérêts tout en entretenant des relations
productives et en offrant des services de grande qualité à tous les intervenants.
 
 10.  La Loi est fondée sur le principe de l’autoévaluation – À l’opposé de nombreuses autres
juridictions où un organisme gouvernemental est chargé de réaliser des évaluations, le processus fédéral
d’évaluation environnementale exige que le ministère ou l’organisme gouvernemental qui propose de
prendre part à un projet (en tant que promoteur, source financière, propriétaire foncier ou régulateur),
assure qu’une évaluation est effectuée.  Cela nécessite la mise en commun des connaissances entre les
ministères et une certaine cohérence dans la façon de procéder.  Par conséquent, en raison de la nature
de la Loi, la responsabilité pour le développement durable est partagée entre tous les ministères et a pour
résultat la prise en compte de l’environnement dans le cadre de nombreuses activités de planification et
d’autorisation du gouvernement fédéral.
 

 
 NOTRE ORIENTATION

 
 Le Canada s’étend sur plus de dix millions de kilomètres carrés, touche à trois océans et est le gardien
d’environ neuf pour cent de la réserve d’eau douce renouvelable de la planète, dix pour cent de ses forêts
et d’importantes réserves de gaz naturel, de pétrole, de charbon et d’autres minéraux.
 
 Le gouvernement fédéral a un rôle à jouer dans la protection de l’environnement et dans la promotion du
développement durable des trois façons suivantes :
• en agissant en tant qu’employeur, propriétaire et acheteur – étant la plus grande entreprise unique au

Canada;
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• en établissant des règles et en les mettant en application – les politiques du gouvernement influencent
les décisions de chacun des producteurs et des consommateurs, et le cadre des lois et des règlements
a un effet sur notre utilisation de l’environnement;

• en fournissant des services et des programmes – le gouvernement contribue au bien-être général de
l’économie, de l’environnement et de la société.

Au Canada, la convergence des programmes sociaux, économiques et environnementaux est de plus en
plus évidente.  Le développement durable comprend l’intégration des préoccupations sociales,
économiques et environnementales dans la façon dont un organisme détermine ses objectifs et effectue ses
travaux.  L’évaluation environnementale est un outil clé pour le développement durable compte tenu de la
possibilité de dommages considérables et irréversibles sur l’environnement qui pourraient être causés par
l’activité humaine.

L’Agence canadienne d’évaluation environnementale est un organisme fédéral au mandat unique chargé
de la responsabilité d’équilibrer les nombreuses opinions souvent divergentes concernant le
développement et l’utilisation de la base des ressources naturelles du Canada.  L’Agence agit comme chef
de file et est reconnue comme une sommité en matière d’évaluation environnementale fédérale à l’appui du
développement durable.  Le gouvernement du Canada est perçu comme un meneur en ce qui a trait à
l’évaluation environnementale et il occupe la première place, incorporant dans ce processus de nouveaux
facteurs tels que le Savoir écologique traditionnel et l’évaluation des effets cumulatifs.  L’évaluation
environnementale fournit aux décideurs l’information dont ils ont besoin afin de prendre des décisions
équilibrées et éclairées à l’appui de la durabilité d’un environnement sain et d’une économie saine pour les
générations actuelles et à venir.

La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale de 1995 et la directive du Cabinet sur
l’évaluation environnementale des projets de politiques, de plans et de programmes proposés de
1999 ont été créées comme base pour le processus fédéral d’évaluation environnementale,
respectivement à la fois au niveau des projets et des politiques.  L’évaluation environnementale comprend
l’évaluation des effets sur l’écosystème (l’air, l’eau, la terre et les organismes vivants, y compris les
humains) d’un projet, d’une politique, d’un plan ou d’un programme proposé.  Si les effets
environnementaux négatifs ne sont pas pris en compte avant de réaliser un projet, cela peut mener à une
dégradation importante de l’environnement, à des risques élevés pour la santé humaine et à une
augmentation des coûts économiques.  Étant donné que nos connaissances sur le développement durable
et notre compréhension de celui-ci évoluent, l’évaluation environnementale demeure un moyen efficace
d’intégrer des facteurs environnementaux dans la planification et la prise de décisions fédérales de façon à
promouvoir le développement durable.

Dans la préparation de notre prochaine stratégie de développement durable nous nous
intéressons à vos points de vue sur les domaines où l’Agence devrait concentrer ses efforts.

L’Agence a réalisé avec succès ses engagements énumérés dans sa Stratégie de développement durable
de 1997.  Étant donné que l’Agence a un effet direct minime sur le développement durable dans le cadre
de ses propres opérations, elle est davantage en mesure de poursuivre sa contribution au développement
durable en assurant que les ministères et les organismes aient les outils nécessaires afin de s’acquitter
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efficacement de leurs responsabilités en vertu de la Loi.  À cet égard, l’Agence a agi en tant que
catalyseur dans son effort afin de diriger, de défendre, de s’engager et de demeurer pertinente pour un
large éventail d’audiences.

La plus grande réalisation a peut-être été sa capacité de mettre en place un fondement solide, duquel elle
peut avancer afin de promouvoir la prise de décisions durables.  Au cours des trois dernières années,
l’Agence a élargi la portée de l’application de la Loi, a conçu des outils afin d’améliorer la surveillance, le
suivi et la conformité à la Loi, a étendu son réseau de bureaux régionaux, à augmenter ses capacités de
formation et d’orientation et a travaillé en collaboration avec de nombreux intervenants sur de multiples
aspects afin de promouvoir un processus d’évaluation environnementale cohérent, prévisible et efficient
dans tout le Canada.

Au cours des trois prochaines années, l’Agence a l’intention de continuer à travailler étroitement avec les
ministères fédéraux afin de mettre en place un processus fédéral d’évaluation environnementale
coordonné, efficace et cohérent.  En plus de promouvoir des évaluations environnementales de grande
qualité, l’Agence augmentera sa sensibilisation au développement durable et en partenariat avec les
ministères et les organismes fédéraux, elle compte affiner davantage les outils, la formation et les stratégies
à l’intention des ministères et des organismes chargés de l’application de la Loi.  L’Agence entend établir
de façon plus précise ses priorités stratégiques en fonction de ses objectifs de développement durable et
mettre sur pied un système de gestion, avec des rôles et des responsabilités attribués afin de cerner
efficacement les buts et les objectifs de la stratégie de développement durable.  Pour y arriver, la
prochaine stratégie de développement durable mettra l’accent sur les sept objectifs suivants :

1. Être reconnue en tant que défenseur crédible de l’évaluation environnementale de grande
qualité;

2. Faire avancer la science et la pratique de l’évaluation environnementale;
3. Tirer des leçons des expériences passées et mettre en commun les résultats;
4. Renforcer les relations avec les partenaires et les intervenants;
5. Éclaircir et améliorer les processus d’évaluation environnementale avec les autres instances et

avec les partenaires fédéraux;
6. Améliorer la capacité de l’Agence de surveiller, d’évaluer et de favoriser la conformité;
7. Combler les lacunes dans l’application de la Loi et dans d’autres processus fédéraux

d’évaluation environnementale.

Comme nous établissons nos priorités liées à la prochaine stratégie de développement durable et que nous
prévoyons nos activités pour les trois prochaines années, nous sommes intéressés à recevoir vos
suggestions concernant les domaines où nous devrions concentrer nos efforts afin de diriger, de défendre,
de s’engager et de demeurer pertinents pour nos intervenants.

Veuillez envoyer vos commentaires à :
Diane Kaiser
Immeuble Fontaine
200, boul. Sacré-Cœur 14e étage
Hull (Québec)  K1A 0H3
diane.kaiser@ceaa.gc.ca
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L’Agence vous remercie à l’avance pour votre contribution à cette importante initiative.
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